






Article 3: 

Précise que la présente délibération peut être contestée 

Soit en saisissant le Tribunal Administratif de Grenoble d'un recours contentieux dans 
les deux mois à compter de la date de sa notification et de sa transmission au contrôle 
de légalité. Cette possibilité peut être exercée soit par voie postale, soit par l'application 
« Télérecours citoyens » (www.telerecours.fr). 

Soit par recours gracieux auprès du Maire adressé par écrit dans le délai de deux mois 
à compter de la date de sa notification et de sa transmission au contrôle de légalité. 
Cette démarche interrompt les délais de recours contentieux. Le délai de 2 mois pour 
saisir le juge recommencera à courir lorsque ce recours aura été rejeté de manière 
expresse ou implicite par l'administration. 

Après en avoir délibéré, par 23 voix pour et 5 voix contre (A. BURGARD, P. BANNES, F. 
DAVIET, P. RIBIER, B. TERRIER), le conseil municipal adopte la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séanc 
Élisabeth BOIVIN 

� 

Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 14/03/2024
De sa publication le 14/03/2024

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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